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Modifications de format 

La présente section est tirée des listes de modifications de format qui accompagnent toute mise à jour 
effectuée au Format MARC 21 pour les vedettes d'autorité. 

LISTE DES MODIFICATIONS DE FORMAT APPORTÉES AU 
FORMAT MARC 21 POUR LES VEDETTES D 'AUTORITÉ 

Mise à jour no 25 

Décembre 2017 

Cette annexe présente les plus récentes modifications apportées au texte de l'édition 1999 du Format 
MARC 21 pour les vedettes d'autorité, et ce, à la suite des propositions qui ont été considérées par la 
communauté MARC 21 au cours du mois de juin 2017. 

MODIFICATIONS 

 NOUVEAUX DÉSIGNATEURS DE CONTENU 

Sous-zones 

¼1 URI de l'objet du monde réel (R) dans les zones 

034 (Données mathématiques codées sur les documents cartographiques) 

043 (Code de région géographique) 

050 (Cote de la Library of Congress) 

052 (Code de classification géographique) 

053 (Indice de classification de la Library of Congress) 

055 (Indices de classification attribués au Canada) 

060 (Cote de la National Library of Medicine) 

065 (Autre indice de classification) 

070 (Cote de la National Agricultural Library) 

075 (Type d'entité) 

080 (Indice de la Classification décimale universelle) 

087 (Indice de classification d'une publication officielle) 

260 (Renvoi complexe « voir » - Vedette matière) 

336 (Type de contenu) 

348 (Format de la notation musicale) 

360 (Renvoi complexe « voir » - Vedette-matière) 

368 (Autres attributs associés à des personnes ou des collectivités) 

370 (Lieu associé) 

372 (Domaine d'activité) 

373 (Groupe associé) 

374 (Profession) 

376 (Renseignements sur la famille) 

377 (Langue associée) 

380 (Genre de l'œuvre) 
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381 (Autres caractéristiques distinctes de l'œuvre ou expression) 

382 (Médium d'exécution d'une œuvre) 

385 (Caractéristiques du public cible) 

386 (Caractéristiques du créateur ou du collaborateur) 

388 (Période associée à la création) 

500 (Rappel de renvoi « voir aussi » - Nom de personne) 

510 (Rappel de renvoi « voir aussi » - Nom de collectivité) 

511 (Rappel de renvoi « voir aussi » - Nom de réunion) 

530 (Rappel de renvoi « voir aussi » - Titre uniforme) 

547 (Rappel de renvoi « voir aussi » - Événement nommé) 

548 (Rappel de renvoi « voir aussi » - Terme chronologique) 

550 (Rappel de renvoi « voir aussi » - Nom commun) 

551 (Rappel de renvoi « voir aussi » - Nom géographique) 

555 (Rappel de renvoi « voir aussi » - Terme de genre/forme) 

562 (Rappel de renvoi « voir aussi » - Terme du médium d'exécution) 

580 (Rappel de renvoi « voir aussi » - Subdivision générale) 

581 (Rappel de renvoi « voir aussi » - Subdivision géographique) 

582 (Rappel de renvoi « voir aussi » - Subdivision chronologique) 

585 (Rappel de renvoi « voir aussi » - Subdivision de forme) 

672 (Titre associé à l'entité) 

673 (Titre distinct de l'entité) 

700 (Liaisons des vedettes établies - Nom de personne) 

710 (Liaisons des vedettes établies - Nom de collectivité) 

711 (Liaisons des vedettes établies - Nom de réunion) 

730 (Liaisons des vedettes établies - Titre uniforme) 

747 (Liaisons des vedettes établies - Événement nommé) 

748 (Liaisons des vedettes établies - Terme chronologique) 

750 (Liaisons des vedettes établies - Nom commun) 

751 (Liaisons des vedettes établies - Nom géographique) 

755 (Liaisons des vedettes établies - Terme de genre/forme) 

762 (Liaisons des vedettes établies - Terme du médium d'exécution) 

780 (Liaisons des vedettes établies - Subdivision générale) 

781 (Liaisons des vedettes établies - Subdivision géographique) 

782 (Liaisons des vedettes établies - Subdivision chronologique) 

785 (Liaisons des vedettes établies - Subdivision de forme) 

883 (Source des métadonnées générées par le système) 

885 (Information sur l'appariement) 

Annexe A (Sous-zones de contrôle) 

 CHANGEMENTS AUX NOMS ET AUX DÉFINITIONS DES DÉSIGNATEURS DE CONTENU 

Sous-zones 

¼d Date de réunion définition révisée à 
   Date de réunion ou de signature d'un traité 
   et sous-zone changée à peut être répétée dans les zones 

111 (Rappel de renvoi « voir » - Nom de réunion) 

411 (Rappel de renvoi « voir » - Nom de réunion) 

511 (Rappel de renvoi « voir aussi » - Nom de réunion) 

711 (Liaison de vedettes établies - Nom de réunion) 

 

¼s Version Sous-zone changée à peut être répétée dans les zones 
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100 (Vedette - Nom de personne) 

110 (Vedette - Nom de collectivité) 

111 (Vedette - Nom de réunion) 

130 (Vedette - Titre uniforme) 

400 (Rappel de renvoi « voir » - Nom de personne) 

410 (Rappel de renvoi « voir » - Nom de collectivité) 

411 (Rappel de renvoi « voir » - Nom de réunion) 

430 (Rappel de renvoi « voir » - Titre uniforme) 

500 (Rappel de renvoi « voir aussi » - Nom de personne) 

510 (Rappel de renvoi « voir aussi » - Nom de collectivité) 

511 (Rappel de renvoi « voir aussi » - Nom de réunion) 

530 (Rappel de renvoi « voir aussi » - Titre uniforme) 

700 (Liaisons des vedettes établies - Nom de personne) 

710 (Liaisons des vedettes établies - Nom de collectivité) 

711 (Liaisons des vedettes établies - Nom de réunion) 

730 (Liaisons des vedettes établies - Titre uniforme) 
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 [ Page blanche ] 
 

 


